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Numéros Audiotel  
 

1 engagements liés à la mise en service 

1.1 délai standard de livraison d’un numéro Audiotel 

Le délai standard est de 5 jours ouvrés dans les conditions décrites à l’article 4.5. 
Tout retard dans la mise en service du numéro Audiotel, lorsqu’il est de la responsabilité exclusive du Prestataire, 
ouvre droit au profit du Client à une pénalité, calculée par jour de retard et égale à cinq pour cent du montant de 
l’abonnement mensuel au Numéro Audiotel concerné. Le montant de cette pénalité est expressément limité,  au 
montant correspondant à  un mois d’abonnement au Numéro Audiotel concerné. 
 

1.2 délai express de livraison d’un Numéro Audiotel 

Le Client peut souscrire à l’option délai express de livraison. Le délai express est de 4 heures dans les conditions 
décrites à l’article 4.5. 
La pénalité pour retard de mise en service est égale à cinq pour cent du montant de l’option par heure de retard, et 
plafonnée au montant de cette option. 
 

2 le Service Après Vente 

Le Prestataire met à la disposition du Client et de l’hébergeur un Service après-vente assurant un accueil 
téléphonique au Numéro Vert 0 800 428 800. 
  
Après avoir vérifié que le dysfonctionnement ne provient pas de son installation ou de son raccordement au réseau 
d'un opérateur tiers le cas échéant, le Client ou son hébergeur signale au Service Après-vente tout incident 
affectant le fonctionnement du service, en précisant le Numéro Audiotel concerné, la nature du défaut constaté 
ainsi que les coordonnées de l’interlocuteur à contacter. 
 
Le Service après-vente du Prestataire accueille les signalisations 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. Il enregistre la 
date et l’heure de la signalisation et fournit au Client ou à l’hébergeur un numéro d’enregistrement de la 
signalisation. 
A l’issue de l’intervention, Le Prestataire transmet au Client ou à l’hébergeur par télécopie ou courrier électronique 
un compte rendu d’intervention précisant la nature du dysfonctionnement, la date et l’heure de l’intervention et les 
résultats obtenus. 
 
�  Service après Vente standard 
Les interventions sur les incidents signalés ont lieu du lundi au samedi de 8h à 20h (heure de la France 
métropolitaine), hors jours fériés. Le Prestataire met en œuvre tous les moyens nécessaires au rétablissement du 
service. Le Service Après Vente standard inclut une Garantie de temps de rétablissement de 4 heures. 
 
�  Service Après Vente 24/24 
Le Client peut souscrire, pour chacun de ses Numéros Audiotel, à une option payante de Service Après-Vente 
intervention 24h/24 et 7j/7. Le Service Après Vente 24H/24 inclut une Garantie de Temps de rétablissement de 
deux heures 24 heures sur 24. 
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3 Garantie de Temps de rétablissement (GTR)  

Chaque Numéro Audiotel bénéficie d’une Garantie de Temps de Rétablissement qui s’applique uniquement à 
l’acheminement des appels sur le Réseau Intelligent des Numéros Audiotel du Prestataire. 
 
L'engagement du Prestataire couvre tout dérangement dans ce domaine garanti, constaté par Le Prestataire, à 
l’exception des cas suivants : 
- les dérangements provenant hors des équipements du Réseau Intelligent des Numéros Audiotel, et notamment 
ceux provenant du réseau téléphonique général, des boucles locales, des réseaux d’opérateurs tiers ou 
d’opérateurs mobiles ou des installations privées du client, 
- les dérangements résultant de travaux programmés sur le Réseau Intelligent des Numéros Audiotel, 
- les dérangements provenant d’un cas de force majeure ou du fait d’un tiers. 
 
Le dérangement doit être confirmé par le diagnostic du Prestataire. En cas de confirmation du dérangement par le 
Prestataire, le temps de suspension du service nécessaire aux essais et au dépannage est pris en compte dans le 
calcul de la durée de l’interruption. 
En cas d’impossibilité de respecter le délai de rétablissement, le Prestataire avise le Client de la nature et de la 
durée prévisible de la panne. 

3.1 Garantie de temps de rétablissement standard  4 heu res 

Le Prestataire s’engage à rétablir l’acheminement des appels sur le réseau Intelligent des Numéros Audiotel dans 
les quatre heures ouvrées qui suivent l’enregistrement de la signalisation si celle-ci a été réalisée du lundi au 
samedi, hors jours fériés, de 8h00 à 20h00. Pour les signalisations intervenues en dehors de ce créneau, le point 
de départ des quatre heures est la première heure ouvrable du jour de la signalisation, si celle-ci intervient de 0h00 
à 7h 59, et du jour suivant la signalisation, si celle-ci intervient de 20h00 à 23h59. 

3.2 Garantie de temps de rétablissement optionnelle 2 h eures 

Le Prestataire s’engage à rétablir l’acheminement des appels sur le réseau Intelligent des Numéros Audiotel dans 
les deux heures à compter de l’enregistrement de la signalisation, en cas de souscription à l’option Service Après-
Vente intervention 24h/24, 7j/7. 

3.3 Calcul des pénalités 

En cas de non-respect de la Garantie de Temps de Rétablissement, le Prestataire verse au Client une pénalité, 
calculée en fonction du montant R des reversements estimés perdus pendant la période de l’interruption et 
calculés en effectuant, sur une période similaire à celle de l’interruption du trafic, une moyenne du trafic du numéro 
Audiotel, au cours des quatre semaines précédant l’incident. 
• Si le retard est inférieur ou égal à 1 heure, la pénalité est égale à 25% du montant R, 
• Si le retard est compris entre 1 et 2 heures, la pénalité est égale à 50% du montant R, 
• Si le retard est compris entre 2 et 3 heures, la pénalité est égale à 75% du montant R, 
• Si le retard est supérieur à 3 heures, la pénalité est égale à 150% du montant R. 
 
 
Le montant des pénalités est expressément limité, par année civile, à 150% des reversements correspondant à 8 
heures de trafic sur le numéro Audiotel concerné, calculés dans les mêmes conditions que ci-dessus.  
De convention expresse, ces sommes constituent pour le Client une indemnité forfaitaire couvrant la totalité du 
préjudice subi et excluent toute réclamation en dommages et intérêts pour ce motif. 
 

4 Paiement des pénalités 

En cas de non-respect du délai de livraison du service ou encore de la garantie du temps de rétablissement du 
service, du fait du Prestataire, celui-ci adresse au Client un compte rendu qui doit être retourné par télécopie, signé 
et revêtu du cachet de l’entreprise. 
Les pénalités sont payées par compensation avec les factures les plus proches. 
 
 
 


